
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°06-94 DU 05 AVRIL 1994 RELATIVE A L'INSCRIPTION  

AUX COMPTES DEVISES « PERSONNES MORALES » DU PRODUIT  

DES EXPORTATIONS HORS HYDROCARBURES ET PRODUITS MINIERS  

   

OBJET : Instruction aux comptes devises « personnes morales » du produit des 
exportations hors hydrocarbures et produits miniers  
  

Réf. : Articles 5, 6 et 7 du règlement n°90-02 du 08 septembre 1990 fixant les 
conditions d'ouverture et de fonctionnement des comptes devises personnes morales.  
 
Il est rappelé aux banques intermédiaires agréés que la partie devises devant être mise à 
la disposition du compte devises « personnes morales » de l'exportateur national, en 
application des dispositions réglementaires visées en référence, ne peut intervenir 
qu'après rapatriement intégral dans les délais requis du produit des exportations de biens 
ou de services.  
 
En conséquence et sauf accord express de la Direction Générale des Changes, ne peuvent 
bénéficier des dispositions réglementaires sus évoquées, les exportateurs nationaux 
ayant procédé à des rapatriements partiels du produit de leurs exportations.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  
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